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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-25600

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-25600

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-11424

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hauts-de-SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22920050600611N° National d'identification : 
NANTERREVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réaménagement de la cour de récréation et des espaces extérieurs du collège Intitulé du marché : 
Maréchal Leclerc à Puteaux

45262522Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Contexte de l'opération : L'opération vise à réaménager les espaces Description succincte du marché : 
extérieurs en îlot vert, selon la planification pluriannuelle des collèges validée par le Président Les 
travaux consistent : - suppression du bitume asphalté dans la cour au profit de matériaux poreux, 
coulés à froid et teintables en couleur claire - construction de préau, - végétalisation massive, pleine 
terre - création d'un bloc sanitaire avec récupération d'eaux pluviales

Valeur technique : 40% Valeur environnementale : 10% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/03/2025 à 16h00, lire 17/03
/2025 à 16h00

06/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-25600
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-25600
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